
d) Le prix net correspond au montant de la facture fondée sur le chiffre
de vente réel, moins les frais, les taxes, le coût des matières
premières et des pièces importées fournies par le cessionnaire de
licence ou tout autre fournisseur, les commissions, les crédits de
reprise, le fret, les frais d'assurance et d'emballage, ainsi que
toute autre déduction dont ont convenu les parties.

e) Un montant fixe peut être attribué à la vente à forfait de droits
de brevet.

f) Un montant fixe peut être établi pour la fourniture initiale de
documentation technique, qui représentera un acompte sur la
rémunération à venir. Ce montant peut être acquitté au moyen d'une
somme forfaitaire après l'entrée en vigueur du contrat.

g) Le calcul du montant de la rémunération des techniciens doit être
fondé sur des taux à la iournée correspondant à la compétence de


